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MYSTÈRES DE PARIS 
le célèbre roman d'Eugène SUE 

.uprés de nos ICC-

MYSTÈRES DE PARIS 
ode habileté de r 

MYSTÈRES DE PARIS 
l'illustre écrivain est descendu jusqu'au dernier 
degré de l'échelle sociale. Il s'est heurté à des 
voleurs, à des assassins, des filles perdues, à 
toute la hideuse population des bagnes, des 
prisons et des lupanars ; il a touché du doigt 
cefte léproserie morale et physique, cette gan
grène humaine qui s'agite dans tous les recoins 
fangeux des grandes villes. 

Sur sa route, il avait rencontré le vice et la 
fortune accouplés, la misère et la vertu réunies; 
il avait vu, nu, glacé, mourant de faim, sans 
appui, sans secours, l'orphelin tendre la main 
à l'aumône ; il avait vu la jeune fille pâlie par 
les veilles, demandant un mauvais gltc et un 
morceau de pain à. un travail repoussant ou 
au-dessus de ses forces ; partout enfin, en haut 
et en bas, che* les privilégiés de la naissant! 
et de la fortune aussi bien que chez les désbé 
rites du sort, il avait trouvé l'avilissement et U 

dégradation, le mensonge et l'hypocrisie, toute! 
les souffrances, toutes les ignominies, toutes 
les misères, toutes les hontes. 

Et Eugène Sue entreprit de photograph 
Cette société qui demandait à être rèîormèc 
de lui donner à elle même son portrait, i Prends 
et regarde, lui dit-il, et avant de songer à te 
modifier, sache bien ce que tu es pour que 
saches bien ce que tu veux et ce qu'il te fau 

Telle est l'idée, profondément morale 
féconde, qui a présidé aux 

MYSTÈRES DE PARIS 

dans le budget pour une part beaucoup Pç 

plu» considérable que les contributions p r o ( i t 

directes, par les remplaçants eux-mêmes. 
Il n'est pas nécessaire de mettre autre

ment en garde nos sénateurs et députés 
contre cette tentative. 

Le projet de M. Rouland se t ient . Il 
répond à toutes les objections. Il résoud 
d'une façon satisfaisante la question capi
tale des effectifs, notamment celui des 
troupes de couverture deB corps d'ar
mée de l 'Est. I l est d'accord avec la for
m u l e du ministre de la guerre : « P a s 
une compagnie, pas un escadron, pas une 
batterie de moins »• 

Il y a là une base solide et bien établie, 
permettant an Sonat et à la Chambre 
d'aboutir à bref délai. 

Le principe qui doit inspirer no3 re
présentants , c'est l'égalité du service pour 
tous les Français. 

Pas d'armée de mercenaires, ni de pré-
riens ; mais une armée nationale, par 

laquelle passent , exactement le même 
temps* tous le3 enfants d'un même pays, 
quelle que soit leor situation de fortune, 
et de quelque façon qu'ils aient été 

n t r en t l Miiis où donc est Inscrit le même droit 
ur les facultés libres? De telle sorte que 
Tribunal de Lille crée un privilège au 

la faculté catholique. L'Etat ne 
qu'après J " 

LIRE PLUS LOIN : 
La dêcouoerte d'un cadavre 

près de la voie ferrée, â Saint-
André. 

Le fratricide de Quesnoy-sur-
Deûle. (Nouveaux détails.) 

LE 
Pendant que la Chambre est occupée à 

la besogne fastidieuse, mais indispensa
ble, de l'examen des élections fraudu-
leuscs je Sénat travaille a réaliser l 'œuvre 
de réformes inscrites au programme gou 
vSrnemenlal. 

Le rapport de M. Rouland, concluant à 
la réduction du service militaire à deux 
ans , avait déjà, dans la dernière législa
ture , mis au point cette importante ré
forme, et il y a lieu d'espérer que les ré
publicains pourront rapidement donner 
satisfaction aax espérances du paya. 

Les réactionnaires qui , pendant si long
temps,s 'étaient montrés opposés h ce pro
jet , le représentant comme impraticable, 
et le dénonçant comme attentatoire à la 
puissance de notre armée, ont chaog 
tactique. Ils n'osent plus l'attaque 
front, mais ils multiplient les manoeuvres 
susceptibles de le faire échouer. 

C'est ainsi que la commission du Sénat 
a dû repousser ces jours-ci deux contre-
propositions qu i , sous le prétexte hypo
crite d'abai3ser à un an seulement la du
rée du service, n 'ont , en réali té, qu'un 
b u t : maintenir l'inégalité des charges 
militaires, les faire supporter lourdement 
par les jeunes gens sans fortune, et en 
affranchir le plus possible les enfauts des 
familles riches. 

On n'ose plus prétendre comme autre-
Cois qu'il sera impossible de faire un sol 
dat , non seulement un art i l leur et un ca
valier, mais même un fantassin, en deux 
ans . Les études et les déclarations des 
hommes las plus autorisés et les pins 
•ompétents ont fait just ice da cette affir
mation. 
. ftfttis on cherche a séduire les familles 
par relte perspective du service d'un an 
assuré à leur fils, moyennant le réenga 
gement des pauvres diables qui consenti 
Aien t , contre des primes avantageuses, i 
devenir rie» soldats de métier. 
; Ce serait, nous l'avons déjà expliqué, 
s» rétablissement d a remplacement 
comme sous l 'Empire, avec'cette circons
tance aggravante qae le remplaçant serait 
Ç y é , non plus par le remplacé, mais par 

l contribuables, c'wt-à dire, étant donné 

La mi de 1889, loi de transition entre 
les anciens régimes du service de 

de cinq ans et le système de la nation 
armée réservé a un avenir que la situation 
de l 'Europe ne nous permet pas encore de 
prévoir, a fait son temps. 

L'égalité du service, outre qu'elle est 
démocratique, ramènpra à l 'agriculture, i 
l ' industrie et aux travaux productifs, tons 

fils de famille qui s'acharnent aujour
d'hui, sans vocation, à entrer dan3 les 
carrières libérales, afin de ne passer 
qu'une année sous les drapeaux. 

Elle diminuera le nombre des avocats 
sans cause et des médecins sans malades, 
et augmentera celui des cultivateurs et 
des hommes d'affaires, dans le bon sens 
du mot. 

Elle nous fera, d'autre part , une armée 
plus homogène, et offrant, par suite, pli 
de cohésion et de solidité que l 'amalgame 
actuel de soldats de trois ans , d'un 8 
même de six mois. 

Voilà la première réforme a opérer. Que 
nos représentants s'y attèlentet la mènent 
rapidement â bonne fin. l is prouveront 
ainsi que le pays a eu raison, aux der
nières électiûnî,do ne pas croire aux men 
songes et auxcalomnies dos réactionnaires, 
et de maintenir sa confiance aux républi-

Georgos ROBERT. 

te jugement du Tribunal de Lille 
contre les Hospices 

EU bien ! la voilà la nolure du contra t 
s igné PU'.K la Commission cléricale des 
Hospices et l ins t i tu tcn thol iq i ieen 187r — 
lequel des juristes de tous ordres 01 
v a m p a l i . 

Le Tr ibunal de Lille, Inspiré sans doute 
par l 'Esprit Snint, viool do ,'a t rouver . II es t 

it droit immuable qui semble 
porter un défi à la Nature entière qui. elle, 
est en perpétuel changement . Il se dresse 
ce droit, comme un fler'clocher, son cor 
M sein des nuées dominant le monde mo 

La nature de ce contrat, vous entendez 
bien, découle en droite Ib-rne de ce principe 
fameux: d<. ut /.<CIVM! VOUS ave?, comprise 
Non s a n s doute 1 Eh bien, profanes, tan 

C'est pourtant en vertu de ce principe 
que le 1 ribiuial da I,Hle ii déclaré que I t 
faculté catholique avilit In jouissance a per. 
pétuité dos lits et des malades , pour soi 

r voie de con 

au profit de la faculté catholique <f . . . . 
vous n 'y êtes pas, D'après lo Tr ibunal 
de Lille, les Hospices n 'ont rien nbiin.lmrii 
de leur propriété. Selon la Jurisprudence 
établie par M . Dassûnvillr>, quand vous 
cédez à un tiers I • droil d 'entrer chez vous 
d'y demeurer , do se tsrvsr de vos menâtes, 
vous ne lut avez rien cédé du tout. Extraor
dinaire. Je m'adresserai h Mlle Couesdon 
pour avoir l'explication de ee mystère . 

î l e |>h-
Dl>. MM. 1C) 

Chambre sont allés scruter le cervelet des 
législateurs de 1875. Ils ont supposé 
qu'ils ont voulu, — s'ils ont voulu quel, 
chose oneques ne le sait d'abord — et ont 

sémlnenis magistrats a 

. . _ (/«devant des Jurys d'une 
ipétence professionnelle indiscutable; ù 

la faculté catholique, il suffit de posséder El 
diplôme banal de docteur en oéaaobM si 
d'avoir reçu l'investiture de l'EvèquS et 
Lyddu pour devenir professeur et médecin 
ou chirurgien de rUtSpitat de la Charité. Ou 
est la garantie pour les malades. N'avnis-ie 
pas i-nisun de dire que la Jurisprudence du 
Tribunal de Lille, si elle était acceptée, 
consiicrei-m un vûri table privilège iiu profit 
"une institution Ubn;, en I espèce, la faculté 

tbuIiqiK 

uloir, les Jugr-s de Lille 0 

Inadmissible, et 

sont-ils Inquiétés 
r les Hospices de 
1875 ' t approuvé 

du caractère onér 
•1 mente contrat 
ir le Préfet du li> Mal i Ils n'en ont 
as un mot à cet égard. 
La Faculté catholique — et, ici, c'est 

prescription impérieuse de la loi de 1875 — 
ne pouvait existui-qu'eii créant un hùpit'il 
de 120 lits. Pour construire cet hôpital, il 
fulluit au moins t million, dont le revenu à 
3 010, est de 90,000 fr. Pour cutreten 

Quelles sont les allégations cléricales à ce 
sujet? M. Gustave Humbert, disait M. Léo-

")ld Sée. a déposé dans ma banque, en 
K2. après le krack de VUnion Générait , 

... s. Or, il était sans fortune, 
Quelles sont les preuves ? 
Le juge d'instructi 

pold Sée : Où sont \ 
.— J'ai liquidé ma maison en 1884. Mon 

Uiruidatçur doit les avoir. 
-— Où sont les livres «te M. Sue, demande 

le juge au liquidateur r 
— Je les al mis au pilon. 
— Où est votre caissier, di -on alors a M. 

S é e ï 
— Il est mort. 
Les employés 

sont interroges. 

— Enfin, dit-on à M. Sée, les banques , 
généralement, ne payent pas des sommes 
aussi importantes en espèces. Quand M. 
Htiiiibert n retiré ces 500.000 francs, vous 
ave/, dû lui remettre des chèques MU divers 
établissements de crédit, des truites. Quels 

Là Chambre 
Séance du Vendredi 20 Juin 

La séance est outerta à 3 heures, tous la 
préiider.tî de M. Léo» Bourgeois. 

L'EXPULSION 
d o s d é p u t é s r é p u b l i c a i n s e s p a g n o l s 

L'ordre d i jour apoeiie la diieus>>ion de l'in
terpellation de UN. Sïmbat et da Pressente sur 

d e du gouvernements l'égard des députés 
i=ains espagnols. 

la parole. 

rappelleni 
banquier 
îllent de 

dû débourser 5 mill: 
payer 
Tout cela e le l'a eu ou l 'aura pi 

rien, Je me trompe. la commission des nos par terre 
ces de 1875 1e lui a donné pour 140.000 

Mais si le tribunal ne s'inquiète pas de 
marché stupide, il " 

'lion inv 
eatholiqi 

iitu- nOiiiuei-qu'il s agissait de M.Humber t . 
ancien garde ' 

;, et |bu t « les juif) 

bas mot 150.000 fr. 
occupe l'hopt-

. . . . 680 mille fi 
siècle. 18 initiions d e ; M , Humbart. 

la 0 le l'a eu ou l 'aura pour Pour ruiner 1 Union Q 

marché stupide, il accepte p a r contre la 

f trescriplioti invoquée p a r l avocat d e la 
acuité catholique. Je ne dirai pa s que la 

prescript ion n est invoquée que par les 

Je conc lus . 11 convenait i>eut être à des 
Juges nui ont voté le maintien de la messe 
rouge de décider le maintien, m. <rt,rrnam, de 
In faculté cathoîiqn» à l'hôpital de ta Cha
rité. Lo Pape les en bénira . Mais il appar 
t iendra a d autres juges d en décider aut re-
an tremen t. 

D m * fous les cas , le Président dit T r i 
bunal de Lillo a mis un adiui able nrgu;oent 
d a n s les ma ins de nos amis du Parlei 
lors qu'on y décidera de l 'abrogation de la 

prHMlrs Dtrt 1 
U. dSfifUKElt 
féaarsl An Iré qutii*« te 
caacsrc* «ttt« an&s*. 
. Le général André r 

iéputei :'$t>ablie 

L$ service de deux ans 

Discours de 31 Eollaad 
M . Ro l l and a la parolf. 
Le» discourt préead*tasa«c 

prendre part 

L'or i iuaf i 

B.e:>abliqa* frsn-
D9lls«s dstaisat 
;ibio»t prseSdsnt 

île * l'éfftrJ da go u riment* nt aittigoolf qui 
ttfht M. l>rouiède d« fosaea-.er d« l'agiistion à 
-OR: 1ère franco-etpagnole. 
!. Sembat uùm que l'astimilstioii n'sst pas 

. S--n.b»t aipers qa« le pro*iJ*nt da canssil 
lta bip» farinUr qae, si isi déaotét republi-
a aspaguola noai font l'bannear ds retenir • 
if, il ion permit da i » iec^voir fraiaraells-

. Combes, président da Conseil, rétablit 
-apportes par M. S; m bat. 

r organi 

L'UNION GÉWÎRUE 
et les Calomnies cléricales 

Depuis quelque temps les cléric: 

que l'Union (iin-'r.<!f. fut étranglée par le 
gouvernemeni i0|niblieain à l'aide — bien 
entendu — d u n syndicat de financiers 
juifs. 

C'est â propos da l'affaire HumberUCraw 
f.-i'd que celte campagne a recoinmencé. M. 
Cusluve Humbert , père de la fameuse Thé
rèse, était, au moi i tdi i lo-acii &%VUnion 
GCm-niU, ministre de la justice et gar.ie des 
sceaux . Il n 'en faut pas davantage ù nos 
braves gens pour prétendre qu'il fut le 
plice, Grassement rétribué) de cette 
vre poliiico-financière. 

Comme il est mort , l 'opération semble 

Elus facile et, a côté des journaux cléricaux. 
n Langlois , les Parmenl ier et autres 

promis ne manquent p.-^de charger 

songerai t pas à proteslci 
Or, naturellement, de toutes i 

l ions, aucune n'est vraie . 
L'Entas* féWrals fut fondée 

lendemain de la défaite subie pur les 
naivhisics cléricaux au Sei/.c-Mai. b u e 
avait pour fondateurs les cléricaux et les 
monarchis tes les plus militants et pour but 
évident de consti tuer au profit de ce parti, 
qui espérait toujours en quelque retour vic
torieux des c i rconstances , uno puissance 
financière destinée à appuyer le motive-
uient politique qu'on coiiipUiit bien voir re
naître. 

Notons que parmi les fondateurs princl-

est bien ét range ; et qu'il 
fondée à Rome, adn ' ! 

des italiens papistes. 

Ont été 

MU. Bai 

SPAS 
Contro. Kl. 

' " \4ai | 
l l i l , I.Ock. jy, 

Tous 
hloc répabitr.ain, à 
Thhrry, JuleiR-ïeh'. 
M. GiU hier s i Utafojr, 

Dam les bureaux, la discu^ion n'a 
ta longue. Tout, U monde était d'à: 

le mandat ds la 
limité ai q*ia ceUe eommisiiao ne ae pré-ente-
rait pat a It eommi-sion du budget qui sjra 
nommée Ion du SSjSS du budge. 

" projet a'impd1 géné-al 
1 e r 
u,,H 

A côtô del 'Ui 
i-ent créées deux 

'•<• '•'••!'•• e l l e n e v : i v fu 
affaires: le Tri* m de 

Saint-Pi erra Ci le Tri-sor de in Cft.iriW cnt/io 

qui avaient pour ohjeclifde pou 

rahle mis A lu disposition du Sa'iiil S n : -

188t. De la sorte, tanilis que la société était 
fondée à un capital versé de 175 millions de 
francs JVnsembl.' le ces litres acquérait une 
valeur globale ,l>- prés d'un milliard et pour 
servir un simple intérêt de 4 0|0 il lui aurai t 
fallu réaliser des bénéfices annue ls de 40 
paillions, os >\m st itt vrsiisnnt insensé avec 
175 millions de capital . 

Dans ces conditions, la dégringolade était 
Estais. Kilo se produisit nvec autant de rapi
dité que la hausse factice qu*' I >»n avait pro
voquée par des moyens frauduleux et îllé 
g a u x . 

Le 10 janvier 1882 les tilres élalent à 3.050, 
le :W du même mois ils Étaient descendus i 
460 francs-

Le même jour un adminis t ra teur judi
ciaire était nommé et le 1er f v r i c r MM 
Bontoux et Fèder étaient a r r ê t é s . 

Ce n 'es t donc pas , contra i rement aux ca 
- - lomnies c lér ic i les . leur arrestat ion qui pro-

R L Î H ,, T - h T - i C 5 - ' X i C ï vwjna la panique et la ruine puisqu'elle fut 
j uges du Tr ibunal de Lille L Eta t a e t l o r t l l é e ^ lendemain de cet effondrement 
entouré de garant ies telles le recrutement e t ; d | s , 2 8 jsnvier.l 'IVwon Gé-

dc ses p n f a s M s n mill a pu se substititer à • ^ n l c a v a j t g ^ ses caisses et suspendu 

J ^ t ^ ° " î « f si2T d e s , H o s P ^ M * l a 1 u * l l c ! " ' ses pa iements . 
4oi de 1851 réserve le choix du persormel ' L _ Z, _ _ - _ , . 
médical d a n s les hôpitaux. La loi «n a fait • L * r ô l e d s M . H u m b a r t 
d 'ail leurs une obligation a u x adminis t ra- ! Voyons .main tenant , s'il est vraisemblable 
t lons hospitalières, alp^i qu'il apper t d s que M. Gustave Humbert ait reçu SOO.OOC 
l'ordonnance de 1840, * francs pour amener une chute r/Ue bas admi 

_ . la loi de 1875, 
voulu les faire les égales des facultés de 

l'Etat, expression souveraine de la Sociélé 
tout entière, et leur donner des droits équi
valents. 

Si donc 1 Etat a réservé une partie des h(S 
piteux pour son enseignement clinique et 
et s'il s est réservé le soin d'en choisir les 
médecins et chirurgiens, par analogie l Ins
titut catholique doft posséder la même fa-

Nulle part cela c'est dit dans la 

aooucabiï dé* J-in 
MSH cet impôt, 

impôt de suturrooï 
pia'cemâot. Tous 1 

solution ssmasi pi 
à l i situation c: 
mnigne. 

quelques 

Dans le 4 : bon i 
poétique d' 

nr,noor.édiOi la déclara 

insisté rour que es projet fut 

Éi 
i «t M. 

i mjinorej él is acceutent 
1 le projet du gou rems me i 
ae par l'a men de ment L 

i, M.riauro-t 
i à Pinpot i 

oaa changé, a-MI dit, d' 
i m le 8 : b'ireiu, M. Ma j m a suttout in 
i sur d point que io projet annoncé de 
pô- général sur le retenu' ne détail pas eue 
ement ua expédient buùgéiaira et détail 
placer non seulement les quatre contribu-
ii mais toast lei taxei de consommation qui 

oèie.it ti lourde méat sur les consommaieurt. 
' Dansle 7e b ireiu. comme nout l 'atoas dit, 
M. Uubbird a rsi-.lamS l'aooiijation <i» l'impôt 
tur le re reoj I par;ir du 1er jaofier 1001. 

il a demandé que la bénéfice en fut acqc.it au 
biviajM, Enfin, ilaceclamé la création d'un tjpe 
de i pour c:n'. pour préparer lei conclusions 

Dans le 10e b. 
arUtt&dYna çnlitiq< 

M. Lockroy s'est déclin 
d'écanomia itnpilojabl 

ajournement du budget ! 
moU de notembre, aj< 
i'tmptoi dei rfooiiÈmti protitoires. 

H. 'Rouler l'interrompit ai lui fit obaerver 
qu'il y a t u t un précédent. Celai du cabinet 

dont If. Lockroj 'lui-mêiBa 

u-Ma-tia 
• déc a 

M. Bien te 
Lockr.iT. Bn 
temrflt S an empran' . 

L A S é l ec t i ons c o n t e s t é e s 
Paria, m) juin. — 590 élection* ont 

" qs*te %• 

L a C h a m b r e p r e n a n t a c t e d e » d tV 
li»r l i u u H i l n « o j v i ^ r S H n e n t pa>ar 

' s t v a i l i t i o n s d ' h o s a p i r 
lit»* d e l a F r a i i e e p n N t e à l ' o r d r e d a 
a

W ( A p p i « u d : s e m t i i T > i g < i u c b S . ) 

La oriorité est rvfutSfl a l'ordre du jour de H. 

•m u n o o n t s r 4 2 1 «os . (Aop'aadiateiMflU.) 
H Si'mbat du que les tociaii>:ea ns sa prâ-

é e=i accordée â Tordr 
t. 

paries sont ndo.it 

La vérification des pouvoirs 

l'ordre du jour est l'èlec-

m^ndc l'ajournement a mardi 
t t an cemre). 

i ralid: dei t .actions tesnda-

Le Prés ident . — Vous nu r.»f>T.s pi 
e te l , . , es rj».on«(Ti*. tun). 
M. Breton. — C'ett pou: triitr Ua 

H etcimoiaif.s. 
L« Président . - Je tont inT.it a U 

L'yonrnement u t voté par S 7 d i 

On a talidi phi 

a que le Stnat aitscbs t 

aasse 
proportionaét | 

i«4 c&3rg:t qat 

pJtnoiiqut dstu fsccoiaoiiiiein»! 
—"~m par nne foalt d» codai 

iëSS 

SfJ 
» actuelle, ils font i 

bis (TIÉJ •!•«). 
Ko M fui conear 

les «((rameau qa'a 

Itemsrqaei d 
i» pcui ne KM 

i loi ibaoiuia-n; irrurr;, r 

i*t dispsnaM de l'aniei* 

l'article 23 ont «D poar effet 

T » ^ 

r une JQI fruocii*, 

M . T réveneuc 
A parole. Il »c i 

n 'Jommission. Il lui reproche 
ai tn^connaître syati-matiqusment 

tacha a dûmoBir 

.'Allemagne. 

% hacomM'^ncea] 

M. d . T r « « n . u i ! . _ 1, 
•aft.1 dé I, d.ho.raaon do co 

m* 
LaseanceËâ'tletéeàSbea 

de» déciikiDï q^'ii r* 
.a Isa rspOSMoci ;uor 

r lei trust» 

et. Séance 

SÉNAT 
Séance du vendredi S0 juin 

de M. l ) i tlU. 

La limite (fftgo pour Sùnt-Gyr 
M. le P rés iden t doLn- la parole à M. De-

lobesQ, qui pow une qucS ioo an s 
la g ierre. sur l'abaissement i tingt ans ds la 
liante d'âga poar l'admisiion a Saint-Cjr, 

H. Dal«avn aUira i'attaation da Mamiatn 
Bttaatttfl des csnàtdtti « i . i m t ftattM 

». ae etrraïaat ptr l'apphoatioat 4aa 
»*Mtut esSrtt. artvit e t "* ' ;c. "xirtMlS™* 

Conseil des Ministres 
L'a t t i tude po l i t ique des fonc t ionna i r«s 

Paris, 80 juin.— Les m mu 1res et t o a i r e a i t s 
"Biyiee sous la prêsickota 

iértel quelco 

i été décidi 

- lieu dans an département sstntC* 
que, nn% qa* ie nréfei da dtpar-
for.c ionotire retide n'ait été cen-
.titude politiqui 

déeiaioa k ta 
conuaisiance det uréfett. Dans lta divers aate»-
niatrutiona et tervieca d o miaiatèret on a rees 
l'ordre de a1 conformer à cette procriptiou. 

Le garde des sceaux a tournis a U siguaiarS 
du président d* la République ua petit atouts» 
ment judidair t . 

Knfij, le Cjnatil a aolorit* la natsittrt «sa 
travaux pubiici a louteair datant la Séaat ht 
nrojet eur ies grands t ra taui «raavigat i 'w s i 
des noria (el qu'il a été aiopsé par la U a m a M 
dans ia précédente légisittur». 

Le successeur de M. Doumtt 
Pari», S0 juin. - . C ' a i t M. Laurent, ( U n e 

teur da la ComptabiUté et da la Datte inacrtta 
au mlnialère des Ftnancaa. qui aarait daa> 
gne pour remplaça*- M. Doumer comma 
gotiTarneur de t lndo Chine. 

U s4niP>Uoa aara sttmie m u d j m 
ehata. 
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